
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 février 2026  

PROCES-VERBAL 

Convocation du 27 janvier 2026 

Présents : Mesdames BEILLARD Sylvie, RAVENEAU Annie, LAURENT Claudette, DUPUY Maryvonne, MASSIAS Isabelle, 

LACRAMPE Josette. 

Messieurs CHAPEAU Jean-Philippe, ABILLARD Arnaud, RONCERET Philippe, GUIOCHEREAU Yannick, LHUILLIER Thierry. 

Excusés avec pouvoirs : Madame BONIN Marjorie donne pouvoir à Madame RAVENEAU Annie. 

Monsieur GROLLEAU Tony donne pouvoir à Monsieur ABILLARD Arnaud. 

Madame MAUBOUCHER Louise-Anne donne pouvoir à Madame LACRAMPE Josette. 

Secrétaire de séance : Monsieur CHAPEAU Jean-Philippe 

    -----------------------------            

Adoption du procès-verbal du 10 janvier 2026 

Sans remarque, après en avoir délibéré, le procès-verbal de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité. 

CASVL : Evolution du règlement « Commerce Plus » 

Madame le Maire présente la modification du règlement « Commerce Plus » émis par la Communauté d’Agglomération 

Saumur Val de Loire. Le conseil municipal approuve l'évolution du règlement, le cofinancement du dispositif et détermine 

le périmètre de centralité sur lequel le dispositif sera applicable. 

 

SIEML : Transfert de la compétence IRVE 

Madame le Maire informe le Conseil municipal de la proposition de transfert de la compétence « Infrastructures de 

Recharge pour Véhicules Électriques (IRVE) » au Syndicat Intercommunal d’Énergies de Maine-et-Loire (SIEML). 

Ce transfert vise à mutualiser les moyens techniques et financiers, à assurer un déploiement cohérent des bornes de 

recharge sur le territoire et à garantir leur exploitation et maintenance dans de bonnes conditions. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve le transfert de la compétence IRVE au SIEML. 

 

Cimetière : Demande de reprise de concession partielle 

Madame le Maire informe le Conseil municipal d’une demande de reprise partielle de concession funéraire formulée par 

deux ayants droits d’une famille. 

Après examen du dossier et conformément au règlement du cimetière communal, le Conseil municipal émet un avis 

favorable à cette demande de reprise partielle de concession. Le prix d’achat est fixé à 50.43€ proportionnellement à la 

durée restant à courir et selon les modalités fixées dans le règlement. 

 

Recrutement d’un cabinet de maîtrise d’œuvre pour le lotissement rue de la Vincenderie 

Au vu de l’analyse des candidatures reçues dans le cadre de la procédure de recrutement d’un cabinet de maîtrise d’œuvre 

pour le projet de lotissement, le Conseil municipal décide de retenir le cabinet INITIO CONSEIL de DOUE-EN-ANJOU pour 

un montant de 38 900€ HT. 

 

Vote des subventions aux associations 

Les dossiers de demande de subventions aux associations communales ont été étudiés. Les subventions ont été 
reconduites. 
 
Permanences des élections municipales des 15 & 22 mars 2026 
Madame le Maire informe le Conseil municipal de l’organisation des permanences dans le cadre des élections municipales. 
 
DPU 
Le conseil municipal décide de ne pas préempter sur le bien suivant : 

- 4 rue de l’Eglise  
 



Délibérations et questions diverses 
 
Monsieur CHAPEAU Jean-Philippe présente les devis d’entretien du stade de football pour l’année 2026, proposés par 

l’entreprise SPORTALYS. 

Le Conseil municipal souhaite que d’autres entreprises soient consultées. Des devis seront demandés auprès d’entreprises 

locales.  

 

Madame le Maire fait un point sur la réunion du lundi 26 janvier dernier avec les experts suite au sinistre du Prieuré en 

présence de Maître RANGÉ, conseil de la commune. Face à l’inaction des parties prenantes depuis maintenant 15 mois et 

aux vus de la complexité du dossier, Madame le Maire a informé le Conseil Municipal de sa demande d’assistance auprès 

d’un avocat spécialisé en droit des assurances et en droit immobilier. Maître RANGÉ, avocat à ANGERS, assistera la 

commune dans ce sinistre 

 

Prochaine réunion le 03 mars 2026. 

 
Levée de séance : 23 : 30 
 

Nom – Prénom Fonction Signature 

BEILLARD Sylvie Maire  

RAVENEAU Annie 1ère Adjoint  

CHAPEAU Jean-Philippe 2ème Adjoint  

MAUBOUCHER Louise-Anne 3ème adjoint EXCUSÉE 

MASSIAS Isabelle Conseillère Déléguée  

LHUILLIER Thierry Conseiller Délégué  

LAURENT Claudette Conseillère Municipale  

GROLLEAU Tony Conseiller Municipal EXCUSÉ 

RONCERET Philippe Conseiller Municipal  

DUPUY Maryvonne Conseillère Municipale  

BONIN Marjorie Conseillère Municipale EXCUSÉE 

LACRAMPE Josette Conseillère Municipale  

GUIOCHEREAU Yannick Conseiller Municipal  

ABILLARD Arnaud Conseiller Municipal  

 


